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Contexte général 

Il s'agit d'une école doctorale multidisciplinaire, qui réunit droit, lettres, langues, histoire et géographie. Elle 
est l'une des trois ED du site Cergy-Pontoise (aux côtés de l'ED SI "Sciences et ingénierie" et de l'ED "Economie, 
mathématiques et management"). Ces trois ED sont vouées à être regroupées dans un même collège (l'Institut de 
formation doctorale "Cergy University"), qui permettra la mutualisation de la gestion administrative, de formations et 
certifications diverses (langues, propriété intellectuelle…). 

Elle s'est donc constituée par agrégation de disciplines. 

Elle rassemble trois UFR et fédère cinq centres de recherche qui fonctionnent de manière indépendante. 

Cette ED rassemble 187 doctorants, essentiellement recrutés dans le vivier de l'Université de Cergy-Pontoise 
(UCP). Le manque d'attractivité de l'UCP par rapport aux universités parisiennes n'est pas compensé par une véritable 
recherche de relations de mutualisation des enseignements et des activités doctorales avec ces universités. En 
revanche, on compte 51 % d'étudiants étrangers. 

Constats 

z Administration et moyens de l'ED 

Le responsable de l'ED, s'appuie sur un conseil, en parfaite conformité avec l'arrêté d'août 2006. L'ensemble des 
disciplines y est représenté, avec une pondération entre les disciplines en fonction de leur taille dans l'établissement. 
Sont membres : les directeurs des centres, les directeurs d'UFR, les responsables des masters recherche, le directeur 
de l'ED, la responsable administrative de l'ED en tant que représentant des personnels IATOSS, les représentants des 
doctorants, des membres extérieurs représentants des secteurs industriels et socio-économiques en relation avec les 
débouchés socio-professionnels des docteurs (le bâtonnier…) et des personnalités scientifiques en rapport avec les 
disciplines concernées.  

Ce conseil se réunit régulièrement (trois à quatre fois par an). Il décide de l'attribution des allocations, régule 
la durée des thèses et le nombre maximum de thèses par encadrant.  

Le bureau est composé d'un enseignant-chercheur issu des trois composantes principales (droit, lettres, 
langues). Il décide notamment des financements sollicités par les doctorants, lorsqu'ils dépassent un certain montant 
(800 euros).  

L'ED reçoit une dotation annuelle de 35 000 euros. Elle dispose d'un secrétariat à temps complet et, en termes 
de locaux, d'un bureau pour le secrétariat et d'une salle de doctorants équipée en postes informatiques.  

La communication est assurée par des courriels individualisés et par annonces sur le site Web de l'ED, qui 
mériterait d'être amélioré. 

z Bilan quantitatif 

L'ED DSH compte 187 doctorants, dont 51 % de doctorants étrangers. On compte actuellement 47 % des 
doctorants en droit et sciences politiques, 32 % en lettres, 12 % en langues, 4 % en histoire et 4% en géographie. Le 
flux des thèses est convenable (moyenne de quinze thèses soutenues par an sur la période 2005-2008, contre 12,5 sur 
la période 2001-2005, donc en progression). On compte relativement peu d'abandons (7 à 8 %). 
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L'ED compte 56 HDR, dont seulement 4 PEDR. La répartition des doctorants est inégale, en fonction des sujets. 
Le nombre de doctorants par directeur a été fixé à huit. Les dépassements constatés sont en cours de réduction 
(notamment un maximum de dix-huit, qui s'explique par la nature des sujets de thèse et la spécialité de l'enseignant : 
littérature francophone).  

La durée moyenne des thèses est de cinq ans sur les quatre dernières années. 

z Encadrement et suivi 

La Charte des thèses a été adoptée depuis 1999. Aucun conflit particulier ne s'est présenté.  

Le choix des sujets de thèse est sous la responsabilité du directeur de recherche, sans lien obligé avec les 
programmes des centres.  

L'encadrement des doctorants par l'ED est régulier et réglementé : 

• Information individuelle au moment de l'inscription (secrétariat + présence du directeur de l'ED 
environ quatre jours par semaine). 

• Les dérogations pour réinscriptions sont accordées sur présentation de justificatfs à partir de la 5ème 
année (activité salariée, motifs personnels justifiés, nature spécifique de la recherche).  

Les soutenances à mi-parcours ne sont pas obligatoires ; elles sont laissées à l'appréciation des directeurs de 
thèse.  

Les travaux complémentaires à la thèse (publications) ne sont pas exigés. 

Le suivi des docteurs est assuré : l'ED tâche de garder le contact. Pour les  soutenances en 2004 et 2005, on 
compte entre 90 et 100 % de salariés (enseignement supérieur, privé/libéral). 

z Financement des thèses 

L'existence d'un financement n'est pas un critère retenu pour l'inscription. On compte 16,5 % de bourses MESR, 
1 % de bourses régionales, une convention CIFRE, 9 % de bourses de natures variées (MAE, étrangères…). 30 % des 
doctorants sont salariés.  

Trois allocations de recherche ministérielles (+ une "présidentielle", donnée par l'université) sont accordées 
chaque année à l'ED, ce qui n'est sans doute pas suffisant. La procédure des allocations est prise en charge par le 
conseil de l'ED. Elle repose sur des critères clairement établis : cohérence et qualité du parcours, pertinence du sujet, 
engagement du directeur de recherche dans ce projet.    

41 % des doctorants ne sont pas salariés (statuts divers) et ne bénéficient pas de bourses. Les ressources de ces 
41 % ne sont pas connues. 

L'ED apporte un soutien financier aux doctorants (inscriptions à des colloques, déplacements pour 
recherches…). 

z Formation 

Soixante heures de formation sont exigées sur toute la durée de la thèse, ce qui est peu quantitativement. Ces 
heures se répartissent entre plusieurs modules (méthodologie disciplinaire de la thèse, informatique, langues) ou bien 
au titre de participation à des colloques.  

Des doctoriales ont lieu tous les deux ans à Cergy (ouvertes aux doctorants de Paris 13).  

Aucun type de journées scientifiques n'est prévu. 
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z Ouverture nationale et internationale 

L’ouverture nationale : en règle générale, la plupart des doctorants sont issus des masters de l'établissement. 
Toutefois en 2007, une allocation a été attribuée à une doctorante extérieure à l'établissement. 

La coopération internationale est le support majeur de la politique scientifique de l'ED. La nature des 
disciplines concernées rend cette dimension indispensable (littératures francophones, histoire européenne, droit 
européen, langues et civilisations…). 51 % des doctorants sont étrangers, on compte à ce jour douze cotutelles. L'ED 
favorise cette ouverture : elle accorde une aide à la cotutelle, invite des enseignants étrangers dans les jurys de 
soutenance, finance des missions d'enseignants-chercheurs et de doctorants à l'étranger.  Toutefois, les partenariats 
avec l'étranger sont établis de manière empirique, et mériteraient d'être consolidés, sur la base de véritables projets.   

Projet 

L'orientation actuelle est maintenue : indépendance, continuité pour le fonctionnement de cette école 
doctorale. 

Toutefois, une mutualisation de la gestion des inscriptions et de la gestion administrative des doctorants de 
Cergy-Pontoise est envisagée. Elle s'inscrit dans le cadre du PRES, qui prévoit la création d'un collège qui réunirait les 
trois ED de l'UCP. Un tel regroupement permettrait de renforcer et de rendre plus cohérent le suivi de l'insertion 
professionnelle des doctorants, voire de mettre en place une aide à l'insertion. Dans le même contexte, une 
mutualisation de la formation est envisagée. Ce projet de mutualisation revêt un caractère plus administratif que 
scientifique.   

Par ailleurs, un projet de doctorat professionnalisant est en cours d'élaboration. 

Conclusion 

z Points forts : 
• L'ED DSH se caractérise par une bonne administration et une bonne gestion des besoins des doctorants. 

• On note une grande disponibilité et une grande écoute du directeur, la mise en œuvre de moyens 
logistiques et financiers pour soutenir activement les projets des doctorants. 

• L'ED est attentive aux évolutions règlementaires, aux relations entre les différents centres de 
recherche sur lesquels elle s'appuie, aux réflexions internes à l'université (articulation des différentes 
ED). 

• La pluridisciplinarité de l'ED est un atout ; elle est potentiellement féconde. 

z Points faibles : 
• Bien que la dimension internationale de l'ED soit au cœur de sa politique scientifique, on regrette le 

manque de réelle ouverture internationale. 

• Il n'y a pas véritablement de politique identitaire pour se situer sur le plan international, pas ou très 
peu d'actions scientifiques croisées avec l'étranger. 
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• On regrette le manque de transdisciplinarité active et de synergie. L'autonomie des Centres de 
recherche ne serait pas remise en question par la mise en place de séminaires transversaux dans le 
cadre de l'ED par exemple. 

z Commentaire et recommandations : 

Le potentiel de cette ED, lié à sa nature pluridisciplinaire, demande à être exploité sur un plan scientifique. La 
pluridisciplinarité devrait devenir transdisciplinarité, en organisant par exemple des séminaires, des débats ou des 
journées autour d'un thème commun (et ce, d'autant plus que les doctoriales ne sont guère adaptées au public de l'ED, 
car davantage centrées sur les sciences "dures") . Une plus grande attention pourrait être portée à l'adéquation des 
sujets de thèse avec les axes et programmes des centres de recherche. De même le rayonnement à l'international 
pourrait s'appuyer sur l'organisation de doctoriales ou de diagonales (universités d'été…) ouvertes à des partenariats 
avec l'étranger. 

Dans le même ordre d'idées, une politique d'incitation à la publication chez les doctorants serait positive. 

Enfin, les fonds de l'ED devraient permettre de soutenir ce genre d'opérations, plutôt que de financer des 
ouvrages ou des actions des laboratoires, sans rapport direct avec les thèses. 

Notation 

z Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B ou C) : B 

z Fonctionnement de l'ED (A+, A, B ou C) : A 

z Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B ou C) : B 

z Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B ou C) : B 

NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) (voir hiérarchisation dans la note explicative ci-après) : B 
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Observations de l’établissement 
 
 

 

 










